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RENFORCEMENT DES CAPACITÉS SOCIALES ET ENVIRONNEMENTALES DU 

SECTEUR DE LôÉNERGIE 
 

I  CONTEXTE  STRATÉGIQUE  ET JUSTIFICATION  

A. Problèmes relatifs au pays et au secteur 

1. Le développement accéléré des ressources minérales, pétrolières et gazières, des industries 

connexes et des infrastructures constitue un élément fondamental de la stratégie du 

Gouvernement du Cameroun pour la croissance et la réduction de la pauvreté. Le développement 

durable des ressources naturelles du pays peut bénéficier aux citoyens du Cameroun, pour autant 

qu'il soit g®r® de fa­on transparente, ®tant donn® quôil peut générer des revenus qui pourront être 

utilis®s pour prester des services sociaux et pour lô®ducation, pour financer l'infrastructure de 

transport  et créer des opportunités d'emploi. 

2. Une alimentation en électricité fiable et en quantité suffisante, pour un usage tant domestique 

quôindustriel, est un pr®alable essentiel de cette strat®gie. La demande de basse et moyenne 

tension devrait augmenter à raison de 6 % par an en moyenne durant la période 2006-2020. Le 

Gouvernement du Cameroun a élaboré un Plan de développement au moindre coût en vue 

dôaugmenter la production dô®lectricit® destin®e ¨ un usage urbain et industriel. La mise en 

îuvre de ce programme pr®voit une s®rie dôinvestissements dans de grands projets 

dôinfrastructure, tels que la centrale électrique à gaz de Kribi, la centrale électrique de Dibamba, 

les barrages de Lom Pangar et de Nachtiga, et éventuellement les barrages de Song Mbengue, 

Song Ndeng, Kikot, et Noun Wouri. Le Gouvernement du Cameroun a également créé la Société 

pour le développement de lô®lectricit® (Electricity Development Corporation -EDC) en vue 

dôassurer la mise en îuvre de cette politique. 

3. Lôaugmentation de lôalimentation en ®lectricit® permettra de d®velopper plusieurs grandes 

mines, tout particulièrement : 

 La compagnie Sundance Resources développe actuellement le Projet de Minerai de Fer 

de Mbalam au sud-est du Cameroun, à côté du Parc National Nki. Cette mine est située 

à proximité du Projet de Minerai de Fer Belinga du Gabon et fait partie, avec celui-ci, 

d'une r®gion riche en minerai de fer qui sô®tend sur la R®publique du Cameroun, la 

République du Congo et le Gabon. Il est prévu que la production démarre en 2011. La 

production de fer requiert la construction dôune voie ferr®e de 500 Km de long allant 

jusquôau port min®ral en eau profonde de Kribi et dont un tron­on dôapproximativement 

200 km traversera une partie de la forêt primaire la plus intacte du Cameroun. 

 La société Geovic Cameroun (GeoCam) d®tient les droits exclusifs pour lôexploitation 

du gisement de latérite cobalt nickel de Nkamouna situé à proximité de Lomié et de la 
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Réserve de Faune du Dja au sud-est du Cameroun. Le permis dôexploitation mini¯re de 

GeoCam concerne la totalité de la province minière de cobalt au sud-est du Cameroun, 

qui représente probablement la réserve de ressources de cobalt élémentaire la plus 

importante au monde. La société prévoit de démarrer la production de cobalt et de 

nickel en 2009. 

 Le Cameroun possède également des réserves considérables de bauxite à Minim-Martap 

et Ngaouanda, dans les zones septentrionales et ®loign®es du pays. Lôexploitation de ces 

gisements passe par un développement substantiel des infrastructures, et notamment par 

une amélioration de la ligne de chemin de fer reliant les réserves minières aux fonderies 

dôaluminium dans le Sud du Cameroun. 

4. La transformation de la zone de Kribi en pôle industriel est un autre facteur essentiel de la 

stratégie de développement accéléré du Cameroun qui concerne, entre autre, le principal port en 

eau profonde du pays, avec des connexions ferroviaires vers les sites miniers. 

5. Les investissements envisag®s dans les secteurs de lô®nergie et de lôexploitation mini¯re sont 

susceptibles de générer des avantages sociaux et économiques considérables, mais ils suscitent 

en même temps, au niveau social et environnemental, des risques substantiels qui exigent 

l'adoption de mesures d'atténuation appropriées, d'un programme de planification transparent et 

de procédures de supervision. Par exemple, les investissements miniers futurs et le 

développement industriel de Kribi auront des répercussions à grande échelle allant bien au-delà 

de leur zone d'influence directe et auront notamment sur les bassins versants et sur le 

développement régional, un impact qui pourrait neutraliser une partie des avantages escomptés. 

6. La pr®paration, depuis 2004, du projet de centrale hydro®lectrique de Lom Pangar, ¨ lôest du 

Cameroun, a révélé que les compétences internes du pays sont insuffisantes pour aborder de 

façon satisfaisante les questions sociales et environnementales liées à un grand projet 

dôinfrastructure. De plus, le projet de Lom Pangar a mis en ®vidence quôun manque de 

conformité aux meilleures pratiques internationales
1
 relatives à la gestion des questions sociales 

et environnementales propres ¨ un grand projet dôinfrastructure peut aller jusquô¨ dissuader les 

investisseurs responsables de participer ¨ un projet d®termin® et peut retarder la mise en îuvre 

dudit projet. Lôampleur des questions suscit®es par les investissements actuellement 

                                                 
1
 Les meilleures pratiques comprennent : (i) les normes relatives au matériel et aux produits, (ii) les pratiques 

environnementales, et notamment les limitations des ®missions ou les m®thodes dô®limination des d®chets, et (iii) les 

procédures et systèmes de gestion environnementale. 

Les sources pour les meilleurs pratiques internationales comprennent: (i) les conventions, traités et accords 

internationaux, (ii) les directives des ONG et des organisations internationales, telles que l'Union mondiale pour la 

nature (IUCN), Le Programme des Nations Unies pour lôenvironnement (PNUE), l'Organisation internationale de 

normalisation (ISO), la Banque Mondiale, la Chambre de commerce internationale (CCI), et le Conseil mondial des 

affaires sur le développement durable (WBCSD), et (iii) les directives en matière dôindustrie, les codes de conduite 

volontaires et les déclarations des principes environnementaux élaborées par les associations professionnelles ou 

industrielles, telles que lôAssociation Internationale des Producteurs de Pétrole et de Gaz. 
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envisag®s dans les secteurs de lô®nergie et de lôexploitation mini¯re est au moins deux fois 

plus importante que celle des risques liés au projet de centrale hydroélectrique de Lom 

Pangar, ou m°me ¨ lôol®oduc Tchad-Cameroun. 

Le Projet dôol®oduc Tchad-Cameroun 

7. Le Projet dôol®oduc Tchad-Cameroun (CCPP) a ®t® la premi¯re mise ¨ lô®preuve importante 

de la capacité du Cameroun à identifier les répercussions sociales et environnementales 

potentielles dôun grand projet dôinfrastructure, ¨ d®finir les mesures dôatt®nuation et à contrôler 

leur mise en îuvre. En sa qualit® de pr°teur aupr¯s des gouvernements du Tchad et du 

Cameroun, en vue de financer leur participation au projet de lôol®oduc, la Banque a estim® que le 

cadre institutionnel et réglementaire existant dans le domaine des questions environnementales, 

bas® sur la loi de Gestion Environnementale de 1996, sôav®rait d®ficient et que lôutilisation de ce 

cadre comme point de référence représentait un risque trop important. En conséquence, il a été 

convenu avec le Gouvernement du Cameroun que les risques sociaux et environnementaux du 

CCPP seraient g®r®s en dehors du Minist¯re charg® de lôenvironnement. Un D®cret Pr®sidentiel 

de 1997 avait créé un Comité de Pilotage et de Suivi des Pipelines (CPSP), intégré à la Société 

Nationale des Hydrocarbures (SNH), afin de contr¹ler lôapplication du Plan de gestion 

environnementale (PGE) de lôol®oduc Tchad-Cameroun et de tous les autres oléoducs ou 

gazoducs à venir. Le Gouvernement confia au CPSP le contrôle du Programme de Gestion 

Environnementale du projet dôol®oduc Tchad-Cameroun (CCPP) et sollicita lôaide de la Banque 

pour le projet de Renforcement des capacités environnementales dans le secteur pétrolifère 

du Cameroun (CAPECE), qui démarra en 2001. 

8. Le projet CAPECE a réussi à obtenir un niveau généralement satisfaisant de conformité de la 

Compagnie des transports pétroliers du Cameroun (Cameroun Oil Transport Corporation - 

COTCO) par rapport aux obligations énoncées dans le Plan de gestion environnementale pour le 

projet dôol®oduc Tchad-Cameroun. Le CAPECE a également contribué à développer les 

comp®tences du personnel dans plusieurs minist¯res, en les invitant ¨ participer, dôune fa­on 

subsidiaire, aux activités de supervision. Les résultats principaux du projet CAPECE 

comprennent: (i) une s®rie de projets de d®crets dôapplication de la Loi de gestion 

environnementale de 1996 (ii) une version pr®liminaire du Plan dôaction national dôurgence en 

cas de d®versement dôhydrocarbures, (iii) une ®tude pour le contr¹le de la protection du littoral et 

de lôenvironnement marin dans le cadre du CAPECE et du Projet de centrale hydraulique de 

Lom Pangar (iv) une Stratégie de vision à long terme pour la gestion environnementale et sociale 

dans le secteur pétrolier au Cameroun, (v) un Programme de santé publique pour le couloir de 

l'ol®oduc, (vi) la mise en îuvre dôun plan de formation pour le personnel des minist¯res, des 

autres institutions gouvernementales et de certaines ONG et organisations de la société civile 

(OSC) participant au contrôle et ¨ la supervision de lôol®oduc, et enfin (vii) lôorganisation dôune 
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plateforme de consultation annuelle intégrant les organisations de la société civile la COTCO et 

le CPSP. Le projet CAPECE est arrivé à échéance le 30 novembre 2007 et son rapport de fin 

dôex®cution (RFE) est actuellement en phase dô®laboration. Bien que le CAPECE soit 

maintenant termin®, le CPSP a prouv® quôil poss¯de ¨ la fois les capacit®s et les ressources 

nécessaires (grâce aux revenus du pétrole obtenus par la SNH) pour continuer à contrôler 

lôapplication du plan de gestion environnementale (PGE) dans le cadre du CCPP. 

9. La création en 2002, grâce à une dotation de la COTCO pour un montant de 3,5 millions de 

dollars, de la Fondation pour l'environnement et le développement au Cameroun (FEDEC) a été 

cruciale pour les accords du CCPP. Lôobjet de la FEDEC est de contribuer ¨ la gestion de deux 

zones prot®g®es ®tablies pour compenser lôimpact de lôOl®oduc Tchad-Cameroun sur la 

biodiversité - le Parc National Camp Maôan et le Parc National Mbam et Djerem - ainsi quô¨ la 

mise en îuvre dôun Plan pour les Peuples autochtones dans les limites du couloir de l'ol®oduc, 

pendant la période de 28 ans du Projet Tchad-Cameroun. Lôaudit financier de la FEDEC de 2007 

a révélé que le FEDEC était en situation de crise financi¯re en raison de lô®rosion graduelle de 

son capital qui la place en situation de faillite. Son capital initial est pratiquement épuisé, alors 

que les dettes d®rivant de lôol®oduc sont toujours l¨. 

10. Deux facteurs principaux entrent en jeu : (i) les besoins initiaux de capitalisation ont été 

considérablement sous-estimés et les fonds disponibles sont insuffisants pour assurer la gestion 

des dettes de l'oléoduc conformément aux meilleures pratiques internationales, et (ii) les fonds de 

la FEDEC sont investis en dollars et leur valeur a chuté à la suite de la baisse du taux de change 

qui est passé de 600 FCFA par dollar en 2002 à 420 FCFA par dollar en 2008. De plus, le fait 

que la FEDEC nôappartienne pas au Gouvernement a aggrav® les probl¯mes décrits plus haut. 

Par exemple, la mise en îuvre du Plan pour les peuples autochtones (PPA) dans les limites du 

couloir de l'ol®oduc sôest effectu®e en grande partie sans lôintervention du Minist¯re des Affaires 

Sociales (MinAS), côest-à-dire la division du Gouvernement chargée des besoins des peuples 

autochtones. 

11. Le problème de la sous capitalisation de la fondation avait déjà été soulevé en 2001 par le 

Conseil des administrateurs de la FEDEC et le groupe consultatif international (GIC) pour le 

Projet Tchad-Cameroun avait commenc® ¨ sôinqui®ter de lôavenir de la FEDEC d¯s 2002. 

Lô®chec de la FEDEC constituerait une non-conformité de niveau 3 par rapport au plan de 

gestion environnementale ®tabli pour le Projet dôOl®oduc Tchad-Cameroun, dont la 

responsabilité serait partagée par les trois fondateurs (le Gouvernement, la COTCO et le Groupe 

de la Banque Mondiale). La FEDEC a invité le groupe consultatif international de la Banque 

mondiale (GIC), la COTCO et des représentants du Gouvernement à une réunion qui sôest tenue 

¨ Yaound® le 2 avril 2008 pour prot®ger la Fondation et les programmes quôelle appuie. Cette 

r®union a recommand® vivement lôintervention des trois fondateurs dans le but de sauvegarder la 
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FEDEC en finançant directement ses activités (Le Groupe de la Banque Mondiale et le 

Gouvernement du Cameroun) et en recapitalisant la Fondation (COTCO). 

Situation actuelle  

12. Ces 10 dernières années se sont caractérisées par une collaboration minime entre les 

différentes institutions nationales prenant part à la gestion environnementale. Le débat 

environnemental portait sur la d®limitation des sph¯res dôinfluence plut¹t que sur le contenu de 

la gestion environnementale. Plus spécifiquement, le cadre institutionnel mis en place dans le 

contexte du projet de l'oléoduc Tchad-Cameroun ne peut sôappliquer ¨ des secteurs autres que 

celui de la gestion des ol®oducs. Le CAPECE a d®velopp® les comp®tences dôun certain nombre 

de personnes, mais nôa pas renforc® les institutions environnementales et le personnel des 

ministères techniques mobilisé par le CAPECE a eu tendance à rendre compte de ses travaux 

directement au CPSP plut¹t quôaux administrations dont il relevait, ce qui sapait le renforcement 

des capacités institutionnelles. Le Gouvernement du Cameroun a manifesté son intention de 

corriger cette situation en appliquant pleinement les dispositions de la Loi de gestion 

environnementale de 1996. Il a cr®® en 2004 un minist¯re de lôEnvironnement et de la Protection 

de la Nature (MinEP) qui est charg® dô®laborer, de coordonner et de contrôler la politique 

camerounaise en mati¯re dôenvironnement. Lô®l®ment essentiel de la politique environnementale 

du Cameroun réside dans la décision habilitant ce ministère à exercer son mandat légal en qualité 

dôorgane national de r®gulation en mati¯re dôenvironnement. 

13. Le mandat du MinEP est tr¯s ®tendu et d®passe le champ dôapplication des réglementations 

environnementales pour englober également : 

 La coordination et le contrôle des institutions de coopération régionales ou 

internationales intervenant dans les questions environnementales ; 

 La définition de mesures visant à une gestion rationnelle des ressources naturelles, en 

collaboration avec les ministères et organismes techniques ; 

 Lôinformation du public sur les moyens de favoriser la participation, la gestion, la 

protection et la restauration de lôenvironnement ; 

 Lô®laboration de politiques environnementales portant sur diff®rents secteurs, en 

collaboration avec les ministères des secteurs correspondants ; 

 La n®gociation dôaccords et de conventions internationales en matière de protection de 

lôenvironnement et le contr¹le de leur application. 

14. Le MinEP est dirig® par un Ministre, assist® dôun Ministre D®l®gu®. Il emploie actuellement 

688 personnes, 248 au siège central et 440 dans des bureaux sur le terrain. Le ministère est 

conseill® par un Comit® interminist®riel pour lôenvironnement (CIE), qui consacre plus de 90 % 

de son temps à des questions de réglementation environnementale, telles que les évaluations 
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environnementales (EE), les audits environnementaux et les Plans de gestion environnementale 

(PGE). Le Minist¯re est dot® dôun Secr®tariat G®n®ral, dôune Inspection G®n®rale et de 5 

départements : 

 Département de développement de la politique environnementale  

 Département du contrôle de la conservation et de la promotion des ressources naturelles  

 Département des normes et de l'inspection environnementale 

 Département des études, des projets et de la coopération 

 Département des affaires générales 

15. Un décret définissant les modalités de réalisation des évaluations environnementales a été 

adopté en février 2005. Dans le cadre de grands investissements dôinfrastructure, le MinEP est 

tenu de fournir aux investisseurs et aux promoteurs des services de réglementation qui 

comprennent : (i) lôexamen et approbation des termes de r®f®rence pour la pr®paration des 

évaluations et des audits environnementaux, (ii) lôexamen de 

ces évaluations et de ces audits, et enfin (iii) le suivi et le 

contrôle des plans de gestion environnementale (PGE) issus 

de ces évaluations et audits. Toutefois, la responsabilité de la 

supervision et du contrôle des sites de production industriels 

incombe au corps des inspecteurs appartenant aux Ministère 

de l'Industrie. 

16. La proc®dure dô®valuation environnementale (EE) est 

gérée par le Bureau des évaluations environnementales au sein du Département de 

Développement de la Politique Environnementale et comprend trois unités : évaluations 

environnementales (EE), audits environnementaux et plans de gestion environnementale (EMP) 

employant un total de six experts techniques et deux assistants au bureau central. Le Bureau des 

évaluations environnementales assure le secrétariat auprès du Comité interministériel pour 

l'environnement (CIE), qui examine officiellement les évaluations et les audits 

environnementaux, en plus des plans de gestion environnementale. 

17. Bien quôil dispose dôeffectifs et de ressources insuffisantes, le Bureau des évaluations 

environnementales a ®labor® un nombre impressionnant de rapports depuis lôadoption du d®cret 

EE en février 2005. Il a traité 68 rapports qui ont été révisés par le CIE, dont 54 évaluations 

environnementales et 14 Audits Environnementaux portant sur une variété de secteurs 

comprenant notamment le p®trole et les mines, lôagriculture, lôexploitation foresti¯re, 

lôassainissement urbain et lôindustrie. Lôune des évaluations environnementales qui a fait lôobjet 

dôun examen concernait le Projet de centrale hydraulique de Lom Pangar (PHLP) qui nécessitait 

de nombreuses consultations publiques (la décision portait sur la nécessité de travaux 
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additionnels). Quatre rapports ont été rejetés et 64 ont reçu un certificat de conformité du 

minist¯re. Aucun type dôassistance externe nôa ®t® fourni. 

18. Cependant, le Bureau des évaluations environnementales ne dispose pas actuellement 

dôeffectifs suffisants et dot®s des comp®tences techniques n®cessaires, ni des ressources qui lui 

permettraient de suivre et de contr¹ler de fa­on ind®pendante la mise en îuvre des EMP 

approuvés. De surcroît, le Bureau des évaluations environnementales a déjà des difficultés à 

examiner en temps prescrit le nombre croissant dôévaluations environnementales et dôaudits 

environnementaux, particuli¯rement depuis lôadoption du d®cret EE de février 2005 en vertu 

duquel toutes les installations existantes sont tenues de présenter des audits dans un délai de trois 

ans. Le Bureau des évaluations environnementales ne sera pas en mesure de traiter la masse 

croissante de travail pour les grands investissements en infrastructure dans les secteurs de 

lô®nergie et de lôexploitation mini¯re. En outre, si le bureau disposait dôune capacit® suffisante, 

les points faibles de la procédure EE seraient accentu®s. Par exemple, lôarticle 19(2) de la Loi 

96/12 pr®voir la cr®ation dôune base de r®f®rence pour les sites des projets et leur environnement, 

mais cette recommandation nôest pas syst®matiquement respect®e par les investisseurs. En 

conséquence, les EMP disposent généralement de ressources insuffisantes et transfèrent de façon 

implicite les co¾ts dôatt®nuation au Gouvernement, ®tant donn® le manque de disponibilit® des 

bases de référence fiables qui définissent les obligations des investisseurs. 

19. Les fonctions de r®glementation du MinEP sont ®galement conditionn®es par dôautres 

facteurs : 

(i) Capacité de faire respecter les EMP. Le MinEP nôa pas le pouvoir de faire respecter 

lôapplication des EMP et des permis environnementaux qui y sont associés. Le 

D®partement des Normes et Inspections nôa que 42 membres du personnel, ce qui inclut le 

personnel d'assistance, et ne dispose pas dôun corps officiel d'inspecteurs 

environnementaux sur le terrain. 

(ii)  Directives sectorielles. Lôabsence de directives sectorielles qui ®noncent les normes et des 

procédures acceptables limite considérablement la portée du processus EE et de sa mise 

en vigueur. Le CAPECE a financé une série de décrets portant sur les normes et les 

procédures du secteur du p®trole dont on attend maintenant lôapprobation du 

Gouvernement du Cameroun. Il nôy a pas encore de projet de directive sectorielle pour les 

secteurs de l'électricité, de l'exploitation minière et des transports. 

(iii)  Normes et procédures. Le cadre réglementaire actuel n'inclut pas les points forts des 

meilleures pratiques internationales, tels que le recours ¨ des comit®s dôexperts 

ind®pendants pour les grands projets, ¨ un syst¯me compensateur lorsque lôhabitat naturel 

est altéré, la nécessité de réaliser des études sur les impacts cumulatifs et sur les 

alternatives, ou le recours à des évaluations environnementales stratégiques ou 
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sectorielles. De plus, les normes nationales de compensation diffèrent considérablement 

des normes internationales de compensation. 

(iv) Espace de bureau. Les bureaux du MinEP manquent dôespace pour accueillir le personnel 

et les dossiers actuels. 

(v) Archives. Le syst¯me dôarchivage des évaluations environnementales, des Audits 

environnementaux, des EMP et des permis environnementaux qui sôy rapportent est 

déficient et est administré par un personnel sous qualifié. 

(vi) Manque de cohérence des réglementations. Il existe des incohérences entre certaines lois 

sectorielles et la loi environnementale de 1996. Par exemple, le code du pétrole fixe une 

p®riode de 30 jours pour lôexamen des évaluations environnementales, alors que le code 

environnemental prescrit une période de 90 jours, qui inclut les consultations publiques et 

la publication des informations. 

(vii)  Sites industriels de production. Conformément à la loi, la supervision des questions 

environnementales et sociales liées aux sites industriels de production est du ressort du 

minist¯re de l'Industrie, qui dispose dôun corps dôinspecteurs agr®®s. La coordination 

entre le minist¯re de lôIndustrie et le MinEP est indispensable pour assurer le respect par 

les sites industriels de production des normes environnementales et sociales. 

20. La n®cessit® dôaccorder une plus grande priorité à la gestion des impacts sociaux des grands 

projets dôinfrastructure est une question fondamentale qui a été mise en évidence à l'occasion du 

projet CAPECE, tout particulièrement en ce qui concerne: (i) les répercussions sur les peuples 

autochtones (minist¯re des Affaires Sociales), (ii) lôacquisition fonci¯re en vue de la 

réinstallation involontaire de la population (ministère des Affaires foncières), (iii) les 

répercussions sur la santé de la population implantée sur les sites (ministère de la Santé 

Publique), et (iv) les impacts sur les ressources culturelles physiques (ministère de la Culture). 

Le Décret EE de 2005 ne prévoit aucune disposition en ce qui concerne ces questions et le cadre 

réglementaire actuel doit se renforcer pour se conformer aux meilleures pratiques internationales 

en matière de normes et procédures. Par exemple, lôarticle 66 de la Loi 96/12 pr®voit çquôun 

d®cret dôapplication de cette loi ®num¯rera les sites historiques, arch®ologiques et scientifiques, 

ainsi que les sites se caractérisant par une beauté panoramique particulière, garantira leur 

protection et ®tablira les conditions r®glementant leur gestionò. De surcroît, les ministères cités 

ci-dessus nôont pas les capacit®s n®cessaires pour traiter les impacts qui entrent dans leur 

comp®tence et qui sont dus aux grands projets dôinfrastructure. 

21. Le dernier point que le CAPECE souligne, côest la n®cessit® dôassocier ®troitement les 

organisations de la société civile à la gestion des questions environnementales et sociales liées 

aux grands projets dôinfrastructure. Une mise en commun transparente des informations est 

essentielle afin dôassurer la bonne gouvernance au niveau de la conception, de la construction et 

de l'ex®cution de grands projets dôinfrastructure. Le CAPECE a brillamment r®ussi ¨ animer un 
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forum auquel ont pris part les OSC, la COTCO et le CPSP. Cependant, les OSC locales et les 

ONG internationales ont toutes d®plor® les difficult®s quôelles ont eues ¨ obtenir des rapports du 

CPSP. 

Indices de lôengagement du Gouvernement du Cameroun 

22. La mise en îuvre du CAPECE, la cr®ation du MinEP et lôadoption du d®cret EE témoignent 

de lôengagement ferme de la part du Gouvernement ¨ g®rer les questions environnementales et 

sociales associ®es aux grands projets dôinfrastructure. Les bons ant®c®dents depuis 2005 par le 

Bureau des évaluations environnementales au sein du MinEP confirment lôengagement du 

Gouvernement à mettre en vigueur les réglementations environnementales existantes. Le 

dialogue soutenu entre le Gouvernement du Cameroun et la Banque sur la façon de gérer les 

clauses de sauvegarde environnementales et sociales du projet hydraulique de Lom Pangar, et la 

volonté du Gouvernement du Cameroun de prendre en considération et d'appliquer les 

recommandations de la Banque t®moignent encore de lôadhésion du Gouvernement aux principes 

de protection de lôenvironnement. 

23. Le minist¯re de lôEnvironnement et de la Protection de la Nature(MinEP) a demand® ¨ la 

Banque, dans une lettre dat®e du 5 Novembre 2007, quôelle soutienne directement le MinEP ¨ 

remplir son mandat de r®gulateur environnemental. Ind®pendamment, le minist¯re de lô£nergie 

et de lôEau (MinEE) a sollicit® de lôaide pour renforcer ses capacit®s de r®action aux questions 

environnementales et sociales, dans le cadre de lôintervention de la Banque dans le secteur de 

lô®nergie. Enfin, quatre minist¯res intervenant dans la gestion des impacts sociaux des grands 

projets dôinfrastructure ont sollicit® directement lôaide de la Banque, pour le traitement des 

questions relatives aux peuples autochtones (ministère des Affaires Sociales), à la réinstallation 

involontaire de la population (ministère des Affaires foncières), à la santé de la population 

implantée sur les sites des projets (ministère de la Santé), et aux ressources culturelles physiques 

(minist̄ re de la Culture). La Banque a d®cid® dôexaminer ces demandes d'une fa­on coordonn®e 

dans le cadre d'un projet unique mettant en évidence la complémentarité des fonctions assumées 

par chacun des intervenants mentionnés ci-dessus. 

B. Raison dô°tre de lôintervention de la Banque  

24. La cadre stratégique du Document stratégique de réduction de la pauvreté (PSRP) repose sur 

sept fondements comprenant entre autres le développement des infrastructures de base et des 

ressources naturelles dans une approche qui soit soutenable socialement et pour lôenvironnement. 

La Note int®rimaire de strat®gie (ISN) de la Banque identifie lôaide au d®veloppement et 

lôam®lioration de la qualit® des infrastructures comme une aide sur laquelle la Banque se 

concentre, conformément aux objectifs du DSRP, et tout spécialement en ce qui concerne le 

d®veloppement urbain, des transports et de lô®nergie. Il convient de souligner que le portefeuille 




